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PRÉFECTURE

- Arrêté inter-départemental portant réglementation temporaire de la circulation et
du stationnement sur différentes routes départementales et voies diverses, pour la
sécurité des usagers et des convois ITER de catégorie 3.3 circulant en trois nuits.

SOUS-PRÉFECTURE DE DRAGUIGNAN

- Arrêté préfectoral instaurant un périmètre de protection sur la commune de
Saint-Raphaël.

DIRECTION DES SÉCURITÉS

- Arrêté préfectoral n°2023-02-002 ESC du 16 février 2023 portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’autoroute A57 sur le territoire des communes de La
Garde, La Farlède, Solliès-Pont, Solliès-Ville et Cuers ;

- Arrêté préfectoral n°2023-02-003 ESC du 16 février 2023 portant réglementation
temporaire  de  la  circulation  sur  les  autoroutes  A8  et  A57  sur  le  territoire  des
communes de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, La Celle, Tourves, Brignoles, Cabasse,
Le Luc-en-Provence, Le Cannet-des-Maures et Vidauban ;

- Arrêté préfectoral n°2023-02-004 ESC du 16 février 2023 portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’autoroute A8 sur le territoire des communes de
Pourrières, Pourcieux, Ollières, Brignoles, Tourves et Sainte-Maximin-la-Sainte-Baume ;

- Arrêté préfectoral n°2023-02-001 ESC du 16 février 2023 portant réglementation
temporaire  de  la  circulation  sur  les  autoroutes  A50  et  A57  sur  le  territoire  des
communes  de  LA  Cadière-d’Azur,  Saint-Cyr-sur-Mer,  Le  Castellet,  Sanary-sur-Mer,
Bandol, Ollioules, Six-Fours-les-Plages, La Seyne-sur-Mer, Toulon, La Farlède, Solliès-
Ville, Solliès-Pont, Pierrefeu-du-Var, Cuers et Puget-Ville.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

- Arrêté portant agrément d’un organisme de services à la personne n°SAP915293146.
N° SIREN915293146 ;

- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N°SAP915293146 ;

- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N°SAP918825761.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

-  Arrêté préfectoral  n°DDTM/SAF/BCFSP/2023 – 019  du  14  février  2023 autorisant
Monsieur JOURDAN René pour le GAEC DES VENNES à effectuer des tirs de défense
simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis
lupus) ;

-  Arrêté préfectoral  n°DDTM/SAF/BCFSP/2023 – 020 du 14 février  2023 autorisant
Madame REBUFFEL Dominique à effectuer des tirs de défense simple en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

-  Arrêté préfectoral  n°DDTM/SAF/BCFSP/2023 – 021  du 14 février  2023 autorisant
Madame PIU Nathalie à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

-  Arrêté préfectoral  n°DDTM/SAF/BCFSP/2023 – 022 du 14 février  2023 autorisant
Madame FABRE-LAUGIER Lucette à effectuer des tirs de défense renforcée en vue e
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

- Arrêté préfectoral n°DDTM/SEBIO/2023-09 du 16 février 2023 portant dérogation à
la  capture  ou l’enlèvement  de spécimens d’espèces  animales  protégées  définie  à
l’article 4 du L.411-2 du Code de l’Environnement,  au bénéfice de l’Agence MTDA
pour  procéder  ou  faire  procéder  sur  la  commune  de  Vidauban  à  la  capture
temporaire  avec  relâcher  immédiat  sur  place  de  Tortue  d’Hermann  –  Testudo
hermanni (Gmelin, 1789)pour la période de mars à octobre 2023.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL 
ET DES SOLIDARITÉS

- Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-Cote d’Azur et le
secrétariat général commun du département du Var.
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